
2 Deuxième moyen tiré de l’application incorrecte de l’article 76, sous d), du règlement de procédure du Tribunal

L’appréciation du Tribunal selon laquelle la requête ne respecte pas les exigences de l’article 76, sous d), du règlement de 
procédure du Tribunal est erronée en droit. Le Tribunal étend indument les conditions relatives à la motivation du recours 
visées à cet article.

En particulier, contrairement à ce que prétend le Tribunal, la Commission pouvait se défendre de manière adéquate et le 
Tribunal était en mesure de statuer sur le recours. Il en est notamment ainsi parce que la Commission avait déjà accepté les 
demandes formulées par la requérante.

En outre, il est faux d’affirmer que la requête était vague et non spécifique en ce qui concerne les montants réclamés par la 
requérante.

De surcroît, contrairement à ce qu’a retenu le Tribunal, le recours ne manquait pas de clarté dans son ensemble; il n’existait 
notamment pas d’«incohérence» entre la base juridique invoquée et l’argumentation développée. 
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Conclusions

La requérante conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

a. Annuler l’arrêt du Tribunal rendu le 8 septembre 2021 dans l’affaire T-328/18, Naturgy Energy Group/Commission;

b. Statuer définitivement sur le litige sans le renvoyer au Tribunal comme le permet l’article 61 du protocole (no 3) sur le 
statut de la Cour de justice, et annuler la décision C(2017) 7733 final de la Commission, du 27 novembre 2017, 
concernant l’aide d’État SA.47912 (2017/NN) (1) — Mesure d’incitation environnementale adoptée par l’Espagne en 
faveur des centrales au charbon;

c. Condamner la Commission aux dépens des deux instances.

Moyens et principaux arguments

À l’appui de son pourvoi, la requérante invoque les deux moyens suivants:

1. Premier moyen, tiré d’une erreur de droit lors du contrôle de la motivation de la décision litigieuse en ce qui 
concerne le caractère sélectif de la mesure en cause.

Naturgy estime que l’examen, par le Tribunal, de la motivation de la décision litigieuse, en ce qu’elle a trait au caractère 
sélectif de la mesure en cause, est entaché d’une erreur de droit.
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En substance, Naturgy estime que l’on ne saurait conclure à la licéité de la motivation de la décision litigieuse alors que 
celle-ci n’évoque pas l’analyse de comparabilité exigée par la jurisprudence pour justifier le caractère sélectif d’une aide et 
qu’elle n’expose pas, fût-ce sommairement ou à titre préliminaire, les motifs permettant de constater, en vertu de cette 
analyse de comparabilité, le caractère sélectif de la mesure en cause. Le Tribunal ne saurait valablement se prévaloir de la 
nature provisoire de la décision litigieuse pour contrôler la motivation sur la base de critères erronés. Plus précisément, dès 
lors que la décision litigieuse vise une mesure en cours d’exécution, qui produit par conséquent d’importants effets 
juridiques pour ses bénéficiaires, le Tribunal aurait dû exiger de la Commission une motivation, même succincte et 
provisoire, conforme aux critères établis par la jurisprudence en matière de sélectivité.

2. Second moyen, tiré d’une erreur de droit lors du contrôle de l’application de l’article 107, paragraphe 1, TFUE, 
en relation avec le caractère sélectif de la mesure en cause.

Naturgy considère que la conclusion que le Tribunal a tirée de son examen de la constatation, par la Commission, du 
caractère sélectif de la mesure en cause est entachée de deux erreurs de droit. Naturgy estime que le Tribunal a commis une 
erreur de droit non seulement en considérant que les critères juridiques de contrôle du caractère sélectif d’une mesure sont 
différents selon que l’analyse de la mesure est antérieure ou postérieure à l’ouverture d’une procédure formelle d’examen, 
mais également en inversant la charge de la preuve et en ne constatant pas que la Commission s’est trompée lorsqu’elle a 
conclu, eu égard à la motivation de la décision litigieuse, que la mesure en cause est sélective sans avoir valablement 
démontré ce caractère sélectif. 

(1) JO 2018, C 80, p. 20.
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E.D.L.

Question préjudicielle

L’article 1er, paragraphe 3, de la décision-cadre 2002/584/JAI relative au mandat d’arrêt européen (1), lu à la lumière des 
articles 3, 4 et 35 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doit-il être interprété en ce sens que 
l’autorité judiciaire d’exécution, lorsqu’elle estime que la remise d’une personne souffrant de pathologies graves, à caractère 
chronique et potentiellement irréversibles, pourrait l’exposer au risque de subir une atteinte grave à sa santé, doit solliciter 
de l’autorité judiciaire d’émission les informations permettant d’exclure l’existence de ce risque, et est tenue de refuser la 
remise si elle n’obtient pas ces assurances dans un délai raisonnable? 

(1) Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres 
(JO 2002, L 190, p. 1).
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